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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

DÉCISION DU CONSEIL modifiant la décision (PESC) 2022/2269 relative au
soutien  de  l'Union  à  la  mise  en  oeuvre  d'un  projet  intitulé  "Promouvoir
l'innovation  responsable  dans  le  domaine  de  l'intelligence  artificielle  pour
favoriser la paix et la sécurité"
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